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Ce guide fournit des instructions pour accéder à certains documents 
préparés par le Bureau du vérificateur général du Canada qui sont 
contrôlés, et qui sont distribués en format électronique aux entités 
auditées, en utilisant l’interface des documents contrôlés (CODI). 
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I. Introduction 

Certains documents préparés par le Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) 
sont considérés comme des documents contrôlés « Propriété du BVG ». Leur 
distribution à l’extérieur du BVG est soumise à des restrictions et à des contrôles. Les 
documents clés de l’audit tel que les ébauches des rapports d’audit sont des exemples 
de documents contrôlés. Le BVG communique ces documents aux entités auditées en 
format électronique au moyen de l’interface pour documents contrôlés, nommée 
Controlled Document Interface (CODI). 

Tous les représentants d’une entité ont la responsabilité de protéger la confidentialité 
des documents contrôlés du BVG qui leur sont confiés. Au début d’un audit de 
performance ou d’un examen spécial, l’administrateur général de votre entité ou le 
dirigeant de votre société d’État signe une lettre indiquant qu’il accepte la 
responsabilité de protéger la confidentialité des documents contrôlés du BVG. Le 
contenu des documents contrôlés du BVG ne peut être copié ou reproduit, en tout ou 
en partie, sans le consentement préalable écrit du BVG. 

II.  Exigences techniques 

Les destinataires des documents contrôlés électroniques au sein de l’entité doivent 
avoir une adresse électronique, et le logiciel Adobe Reader pour avoir accès aux 
documents. La version 11 d’Adobe Reader est fortement recommandée. Les 
destinataires ne seront pas en mesure d’accéder aux documents avec les 
versions 10.1 ou les versions précédentes d’Adobe Reader. 

Important : L’accès aux propriétés de CODI (inscrire des responsables d’entités et 
ouvrir des documents protégés) est permis par défaut au Canada et aux États-Unis. 
Les gens qui ont besoin d’un accès électronique à des documents contrôlés alors qu’ils 
sont à l’extérieur du Canada doivent aviser l’équipe d’audit du BVG. Selon le pays, 
certaines restrictions peuvent s’appliquer, y compris un accès limité aux documents.  

III.  Étapes et échéances clés concernant la livraison par voie 
électronique de documents contrôlés du BVG 

Étape Renseignements 

L’équipe d’audit du 
BVG communique 
avec l’agent de 
liaison de l’entité 
pour obtenir la 
liste de tous les 
responsables qui 
doivent avoir 

Il incombe à l’agent de liaison de l’entité de transmettre à l’équipe 
d’audit du BVG la liste de tous les responsables de l’entité qui doivent 
revoir le document, et d’assurer la coordination à cet égard. 

Le BVG enverra à l’agent de liaison le Formulaire de validation des 
courriels pour y enregistrer la liste des responsables de l’entité. Voir 
l’annexe A. 
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Étape Renseignements 

accès au 
document. 

Le BVG demande le nom et le titre de chaque responsable concerné, 
ainsi que son adresse électronique professionnelle. L’agent de 
liaison de l’entité est responsable de vérifier l’exactitude de toutes les 
adresses électroniques. Veuillez ne pas rajouter de numéros, d’espaces 
ou d’accents lorsque vous inscrivez des adresses électroniques dans le 
Formulaire de validation des courriels. 

Important : Si l’entité souhaite communiquer un document contrôlé 
du BVG à une partie externe (par exemple les membres du comité 
ministériel d’audit), l’agent de liaison de l’entité DOIT confirmer 
l’identité de cette personne en cochant la case de confirmation au bas 
du Formulaire de validation des courriels. « Partie externe » signifie 
toute personne qui ne possède pas d’adresse électronique du 
gouvernement du Canada. 

En cochant la case au bas du Formulaire de validation des courriels 
dûment rempli, l’agent de liaison de l’entité confirme que : 

• l’adresse courriel des parties externes proposées est exacte; 
• l’adresse courriel appartient aux parties externes proposées, qui 

en ont le contrôle; 
• les parties externes proposées détiennent la cote de sécurité 

appropriée; 
• les parties externes proposées ont un besoin de savoir. 

L’équipe d’audit du Bureau n’inscrira pas les parties externes si le 
formulaire n’a pas été utilisé.  

Un courriel 
d’inscription 
générique sera 
envoyé aux 
responsables de 
l’entité inscrits sur 
la liste, puis un 
autre courriel leur 
sera envoyé pour 
activer leur 
compte. 

Les responsables de l’entité inscrits sur la liste reçoivent un courriel 
type auquel ils ne doivent pas répondre. L’objet de ce courriel est de les 
inviter à s’inscrire en donnant leur prénom et leur nom, et en créant un 
mot de passe. Ils ont 30 jours pour s’inscrire. 

Immédiatement après l’inscription, les utilisateurs recevront un autre 
courriel pour activer leur compte. Une fois inscrits, les responsables 
auront 1 journée pour activer leur compte. 

S’ils attendent plus de 30 jours pour s’inscrire ou plus d’une journée 
pour activer leur compte, leur compte deviendra expiré. En pareil cas, 
les responsables doivent communiquer avec l’équipe d’audit du BVG. 

Voir l’annexe B pour obtenir des exemples de ces étapes. 

Pendant un audit, les responsables n’ont qu’à s’inscrire une seule 
fois dans le système CODI. P a r  l a  s u i t e , ils pourront taper le 
même nom d’utilisateur et mot de passe pour voir n’importe quel 
document contrôlé du BVG qui leur est envoyé au moyen du système 
CODI. Les responsables de l’entité doivent donc se souvenir de leur 
nom d’utilisateur et de leur mot de passe. 

Toutefois, pour des raisons de sécurité, les personnes qui sont inscrites 
dans le système CODI pendant plus d’un an recevront 
automatiquement un courriel dans lequel elles seront invitées à 
s’inscrire à nouveau et à créer un nouveau mot de passe. 
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Étape Renseignements 

L’équipe d’audit du 
BVG envoie par 
courriel le 
document aux 
responsables de 
l’entité qui sont 
inscrits. 

Les responsables de l’entité recevront un courriel contenant le 
document protégé par mot de passe. Lorsqu’ils cliqueront sur la pièce 
jointe, une fenêtre s’ouvrira et ils seront invités à inscrire leur nom 
d’utilisateur et leur mot de passe. 

Il incombe à l’agent de liaison de l’entité d’envoyer le document 
protégé par mot de passe aux parties externes. L’équipe d’audit 
du BVG inscrira les parties externes dans le système CODI, mais elle ne 
leur enverra pas le document. 

Le système leur demandera s’ils souhaitent consulter le document hors 
ligne. Cela signifie que pour une période donnée – habituellement trois 
jours – ils pourront consulter le document lorsqu’ils ne sont pas 
connectés au réseau. Ils devraient cliquer sur « Oui ». S’ils ne 
choisissent pas cette option, ils ne pourront pas changer d’idée. 

L’annexe C donne des exemples de ces étapes. 

Si les responsables oublient leur mot de passe, ils peuvent 
communiquer avec l’équipe d’audit du BVG pour demander la 
réinitialisation de leur mot de passe. Ils recevront alors un courriel 
dans lequel ils seront invités à s’inscrire à nouveau dans le système. 
Cela leur permettra de réinitialiser leur mot de passe. 

IV. Gestion de la liste des responsables qui doivent avoir accès 
aux documents 

Avant la livraison de chaque document contrôlé, l’équipe d’audit du BVG enverra à 
l’agent de liaison de l’entité un Formulaire de validation des courriels. Ce formulaire ne 
sera pas rempli pour le premier document envoyé, mais l’équipe enverra par la suite la 
liste existante et demandera à l’agent de liaison de l’entité de l’actualiser en inscrivant 
le nom des personnes qui doivent revoir les documents qui suivront. 

Dans certains cas, il est possible que les noms de certains responsables doivent être 
ajoutés à la liste pour qu'ils puissent consulter un document. Dans d’autres cas, il peut 
aussi arriver que les noms de responsables doivent être supprimés (par exemple, les 
personnes ayant quitté l’organisation).  

Les responsables de l’entité peuvent communiquer en tout temps avec l’agent de 
liaison de leur organisation pour demander d’inscrire ou de supprimer leur nom ou le 
nom d’un autre responsable de la liste d’accès à un document. L’agent de liaison de 
l’entité demandera ensuite à  l’équipe d’audit du BVG d’effectuer le changement. 

Si l’entité souhaite ajouter une partie externe à la liste, l’agent de liaison de l’entité 
DOIT remplir le Formulaire de validation des courriels et confirmer l’identité du 
destinataire en cochant la case au bas du formulaire.  
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V. Consulter le document hors ligne 

L’accès hors ligne permet aux responsables de revoir les documents contrôlés pendant 
les fins de semaine et lorsqu’ils sont en déplacement. 

Pour consulter un document hors ligne, les utilisateurs doivent d’abord l’ouvrir au 
moins une fois à partir de l’ordinateur connecté à Internet afin de confirmer qu’ils ont 
le droit d’avoir accès au document sur cet ordinateur. Le compte à rebours de 
l’utilisation du document hors ligne sera alors déclenché. Après cette première 
ouverture, et pour toute la période d’utilisation hors ligne autorisée, le document 
pourra être ouvert et fermé sans avoir à saisir de nom d’utilisateur ni de mot de passe. 
Notez aussi que chaque fois que le document est ouvert pendant que l’usager est 
connecté à Internet, la période d’accès hors ligne par défaut de trois jours redémarre. 

VI. Que faire si les responsables ont de la difficulté à travailler 
avec le document? 

A. Si le problème est lié à l’utilisation du logiciel Adobe Reader, les responsables 
devraient communiquer avec le Centre de dépannage de leur entité ou avec le 
service de soutien en ligne d’Adobe. 

B. Si le problème est lié à l’accès au processus d’inscription ou au document 
contrôlé, les responsables devraient communiquer avec l’équipe d’audit du BVG. 

Note : Les responsables qui ont besoin d’un accès électronique à des documents 
contrôlés pendant qu’ils sont à l’extérieur du Canada doivent aviser l’équipe d’audit 
du BVG. Certaines restrictions peuvent s’appliquer, y compris un accès limité aux 
documents, selon le pays.  

VII. Ajouter et diffuser des commentaires dans un document 
contrôlé 

Lorsque le BVG partage un document contrôlé avec les responsables de l’entité, il 
transmet le document en mode lecture seulement et protégé afin d’éviter la 
reproduction, l’impression et la diffusion non autorisées du document. Toutefois, le 
logiciel Adobe Reader permet la saisie de commentaires dans le document. Le 
document et les commentaires ajoutés peuvent être transmis à d’autres responsables 
de l’entité, pourvu que ces derniers aient des droits d’accès au document. Pour ajouter 
des commentaires, les responsables doivent sauvegarder le document contrôlé du BVG 
sur leur poste de travail et le renommer comme il convient. Puis, ils peuvent ajouter 
des commentaires, sauvegarder le document, le joindre à un courriel et l’envoyer à un 
autre responsable qui a le droit de consulter le document. Le BVG ne pourra pas voir 
les commentaires ajoutés par les responsables de l’entité à moins qu’une version soit 
jointe à un courriel et envoyée à un responsable du BVG. 
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Pour en apprendre davantage au sujet de la fonction d’ajout des commentaires, les 
responsables de l’entité doivent communiquer avec le Centre de dépannage de leur 
entité ou avec le service de soutien en ligne d’Adobe. 

VIII. Soumettre des commentaires à l’équipe d’audit du BVG 

Il incombe à l’entité de déterminer le processus qu’elle utilisera pour revoir le 
document et obtenir les commentaires des responsables sur le document, s’il y a lieu. 
Une fois ce processus terminé, l’agent de liaison de l’entité devrait regrouper tous les 
commentaires et soumettre au BVG un seul document. Ceci peut être fait en incluant 
les commentaires finaux dans l’ébauche protégée, puis en enregistrant ce document et 
en l’incluant en pièce jointe dans un courriel envoyé à l’équipe d’audit du BVG. L’entité 
peut également préparer un document séparé, non protégé. Si cette seconde approche 
est utilisée, nous rappelons aux entités que les informations contenues dans les 
documents contrôlés du BVG ne peuvent être reproduites. Par conséquent, les renvois 
au contenu de l’ébauche du BVG doivent se limiter à des numéros de paragraphe ou 
de pages. 

IX. Révocation de l’accès 

L’accès aux documents contrôlés sera normalement révoqué le jour suivant le dépôt du 
rapport à la Chambre des communes ou, pour les examens spéciaux, le jour suivant la 
présentation du rapport au Conseil d’administration. Le BVG se réserve le droit de 
révoquer l’accès plus tôt. 

Nous recommandons aux responsables de supprimer les copies des documents du BVG 
protégés par mot de passe après la révocation de leurs droits d’accès par le BVG 
puisqu’ils n’auront plus accès à ces documents. 

X. Commentaires des utilisateurs 

Pour être en mesure d’améliorer cet outil, le BVG aimerait recevoir vos commentaires. 
Veuillez les transmettre à l’équipe d’audit du BVG. 
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Annexe A — Formulaire de validation des courriels (liste des 
responsables de l’entité) 
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Annexe B — Inscription de l’utilisateur et processus d’activation 

Courriel d’inscription 
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Inscription de l’utilisateur 
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Courriel d’activation 
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Annexe C — Ouverture d’un document 
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